
Le patient ? STAFF médical Contact avec la pharmacovigilance

Un symptôme, un syndrome, et si c’était le médicament ? 

Enquête de pharmacovigilance STAFF de pharmacovigilance C’était bien le médicament ! 

Documents utiles pour analyse : 

• Les ordonnances 

• Les comptes rendus médicaux 

• Les bilans biologiques

• Les observations médicales…

Tu as vu ce 

que Monsieur 

DECLARON à 

présenté ce 

week-end ? 

Oui oui, j’ai fait 

tout un bilan, je 

n’ai rien trouvé, 

Je vais le passer 

en STAFF. 

Bon concernant 

Monsieur 

DECLARON, le  

bilan que j’ai réalisé 

est négatif.

C’est peut être 

médicamenteux, 

posons la question à 

la pharmacovigilance ! 

Comment vais-je déclarer ?

• Par le portail ou mail ? Le plus pratique 

pour joindre les documents 

• Par courrier ? Cela risque d’être un peu 

long…

• En contactant le pharmacien référent de mon 

CH ? le plus rapide

Chrono,

sémio, biblio 

tout colle 

avec ce 

médicament !

Je 

recontacte le 

déclarant 

pour l’en 

informer.

Nous 

sommes 

tous 

d’accord !

Courrier de réponse avec avis 

de pharmacovigilance.

Puis enregistrement et envoi à 

l’ANSM.

Intéressant ce 

cas, mais 

complexe,  

STAFFONS ! 

Contact du CRPV de Franche – Comté : 

• Téléphone : 03.81.66.84.74 (9h-12h – 13h-17h sauf week-end)

• Mail : pharmacovigilance@chu-besancon.fr

• Site internet : www.pharmacovigilance-bfc.fr

• Portail des signalements : signalement.social-sante.gouv.fr

mailto:pharmacovigilance@chu-besancon.fr
https://www.pharmacovigilance-bfc.fr/
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil

